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Jeux et paris. — Machines a sous.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'article 33-I-II de la loi de finances n° 81-1160 pour 1982 dis
pose qu'une taxe de 5 000 F frappe « les appareils dont le fonction
nement repose uniquement sur le hasard et qui distribuent notam
ment des jetons d'amusement ou peuvent donner lieu à des parties
gratuites multiples ». L'application de ces dispositions fiscales
débouche sur des pratiques manifestement contraires à la légis
lation pénale en vigueur. En effet, dans la réalité, les « jetons
d'amusement », les « parties multiples » donnent lieu à des paie
ments en argent de manière occulte.

Or l'article 410 du code pénal interdit formellement les jeux
d'argent dans les débits de boissons, et la jurisprudence récente,
nonobstant les dispositions de la loi de finances pour 1982, s'en
tient à ces dispositions : la deuxième chambre correctionnelle du
tribunal de grande instance de Strasbourg a condamné en novembre
dernier à des peines d'amendes sévères deux personnes ayant ins
tallé des « jackpots » dans un bar.

Il y a une contradiction de droit évidente entre l'article 410
du code pénal et la loi de finances pour 1982. En effet la fiscalisa
tion des machines à sous les légalise, mais le code pénal les interdit.
En conséquence, de deux choses l'une : ou bien la loi pénale est
changée, ou bien la loi fiscale est abrogée. Il paraît difficile, sinon
impossible, de changer la loi pénale. Il faut donc abroger la
loi fiscale. La perte de recettes qui en résulterait pourrait être
compensée par une majoration de la taxe sur les alcools importés.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le quatrième alinéa du paragraphe I de l'article 33 de la loi
de finances pour 1982, n° 81-1160 du 30 décembre 1981 , en ce qu'il
dispose qu'une taxe de 5 000 F est instituée pour les appareils dont
le fonctionnement repose uniquement sur le hasard et qui distri
buent notamment des jetons d'amusement ou peuvent donner lieu
à des parties gratuites multiples, est abrogé.

Art. 2.

La perte de recettes résultant des dispositions prévues à
l'article premier est couverte à due concurrence par la majoration de
la taxe sur les alcools importés.


